
Réf. Rubrique Contenu règlementaire Date de parution

6514

Règlement (UE) 2021/1156 de la Commission du 13 juillet 2021 

modifiant l’annexe II du règlement (CE) no 1333/2008 du Parlement 

européen et du Conseil et l’annexe du règlement (UE) no 231/2012 de 

la Commission en ce qui concerne les glycosides de stéviol (E 960) et le 

rébaudioside M produit par modification enzymatique des glycosides 

de stéviol issus de Stevia 

J.O.U.E. du 

14/07/21

6557

Règlement (UE) 2021/1175 de la Commission du 16 juillet 2021 

modifiant l’annexe II du règlement (CE) no 1333/2008 du Parlement 

européen et du Conseil en ce qui concerne l’utilisation des polyols dans 

certaines confiseries à valeur énergétique réduite 

J.O.U.E. du 

19/07/21

6515
Alimentation 

animale

Règlement (UE) 2021/1372 de la Commission du 17 août 2021 

modifiant l’annexe IV du règlement (CE) no 999/2001 du Parlement 

européen et du Conseil en ce qui concerne l’interdiction de l’utilisation 

des protéines animales dans l’alimentation des animaux d’élevage non 

ruminants autres que les animaux à fourrure

J.O.U.E. du 

18/08/21

6516

AVIS du 1er avril 2021 révisé le 27 juillet 2021 de l’Agence nationale de 

sécurité sanitaire  de l’alimentation, de l’environnement et du travail 

relatif à la protection animale en abattoirs de volailles et au projet de 

guide de bonnes pratiques 

ANSES

 2017-SA-0067

du 27/07/21

6517
Instruction technique : Contrôles officiels réalisés au titre de la 

protection animale en élevage de poules pondeuses en cages 

aménagées : suites à donner à l’absence d’aire de grattage et picotage

DGAL/SDSBEA/20

21-628 du 10-08-

2021 

6518 Boissons

Règlement délégué (UE) 2021/1096 de la Commission du 21 avril 2021 

modifiant le règlement (UE) 2019/787 du Parlement européen et du 

Conseil en ce qui concerne les dispositions en matière d’étiquetage 

applicables aux assemblages

J.O.U.E. du 

06/07/21

6519

Règlement délégué (UE) 2021/1334 de la Commission du 27 mai 2021 

modifiant le règlement (UE) 2019/787 du Parlement européen et du 

Conseil en ce qui concerne les allusions à des dénominations légales de 

boissons spiritueuses ou d’indications géographiques de boissons 

spiritueuses dans la désignation, la présentation et l’étiquetage 

d’autres boissons spiritueuses

J.O.U.E. du 

12/08/21

Madame,  Monsieur,

Nous vous transmettons la liste des nouveautés réglementaires. Il vous suffit de cliquer sur le titre du/des contenu(s) règlementaire(s) qui 

vous intéresse(nt). Vous serez alors dirigés vers le texte correspondant dans son intégralité. Si vous préférez que nous vous le 

transmettions, n'hésitez pas à compléter le coupon sous le tableau.

Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées.

Bien-être animal

Etiquetage

Additifs 

www.adrianor.com

AGROVEILLE

REGLEMENTAIRE 
Du 1er juillet 2021 au 31 août 2021

2021-04
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6520

Règlement délégué (UE) 2021/1335 de la Commission du 27 mai 2021 

modifiant le règlement (UE) 2019/787 du Parlement européen et du 

Conseil en ce qui concerne l’étiquetage des boissons spiritueuses 

résultant de la combinaison d’une boisson spiritueuse avec une ou 

plusieurs denrées alimentaires

J.O.U.E. du 

12/08/21

6521

Hygiène des 

denrées 

alimentaires

Règlement délégué (UE) 2021/1374 de la Commission du 12 avril 2021 

modifiant l’annexe III du règlement (CE) no 853/2004 du Parlement 

européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences spécifiques en 

matière d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine 

animale 

J.O.U.E. du 

20/08/21

6522
Importations, 

exportations

Règlement d’exécution (UE) 2021/1327 de la Commission du 10 août 

2021 modifiant les annexes II, IX et XV du règlement d’exécution (UE) 

2021/405 en ce qui concerne les listes de pays tiers ou régions de pays 

tiers en provenance desquels les envois de viandes fraîches de 

solipèdes sauvages, de produits de la pêche issus de l’aquaculture et 

d’insectes sont autorisés à entrer dans l’Union, et rectifiant l’annexe XI 

dudit règlement d’exécution en ce qui concerne la liste des pays tiers 

ou régions de pays tiers en provenance desquels les envois de cuisses 

de grenouille et d’escargots sont autorisés à entrer dans l’Union

J.O.U.E. du 

11/08/21

6523 Laboratoires
Note de service : Appel à candidature pour l'extension du réseau de 

laboratoires agréés pour les analyses des prélèvements officiels réalisés 

aux fins de dépistage des salmonelles dans les troupeaux de volailles.

 

DGAL/SDPRS/202

1-557 du 19-07-

2021 

6524

Règlement d’exécution (UE) 2021/1318 de la Commission du 9 août 

2021 rectifiant le règlement d’exécution (UE) 2017/2470 établissant la 

liste de l’Union des nouveaux aliments, la décision 2008/968/CE 

autorisant la mise sur le marché d’huile riche en acide arachidonique 

extraite du champignon Mortierella alpina en tant que nouvel 

ingrédient alimentaire et le règlement d’exécution (UE) 2020/484 

autorisant la mise sur le marché du lacto-N-tétraose en tant que nouvel 

aliment

J.O.U.E. du 

10/08/21

6525

Règlement d’exécution (UE) 2021/1319 de la Commission du 9 août 

2021 autorisant des modifications des spécifications du nouvel aliment 

«huile de graine de coriandre (Coriandrum sativum)» et modifiant le 

règlement d’exécution (UE) 2017/2470 

J.O.U.E. du 

10/08/21

6526

Règlement d’exécution (UE) 2021/1326 de la Commission du 10 août 

2021 autorisant la mise sur le marché de l’huile extraite de 

Schizochytrium sp. (FCC-3204) en tant que nouvel aliment en 

application du règlement (UE) 2015/2283 du Parlement européen et du 

Conseil et modifiant le règlement d’exécution (UE) 2017/2470 de la 

Commission 

J.O.U.E. du 

11/08/21

6527

Règlement d’exécution (UE) 2021/1377 de la Commission du 19 août 

2021 autorisant une modification des conditions d’utilisation du nouvel 

aliment «oléorésine riche en astaxanthine extraite de l’algue 

Haematococcus pluvialis» en vertu du règlement (UE) 2015/2283 du 

Parlement européen et du Conseil et modifiant le règlement 

d’exécution (UE) 2017/2470 de la Commission 

J.O.U.E. du 

20/08/21

Etiquetage

Nouveaux 

ingrédients
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6528

Décision d’exécution (UE) 2021/1385 de la Commission du 17 août 

2021 renouvelant l’autorisation de mise sur le marché d’aliments pour 

animaux et de produits autres que les denrées alimentaires ou les 

aliments pour animaux contenant le colza génétiquement modifié GT73 

(MON-ØØØ73-7) ou consistant en ce colza, en application du règlement 

(CE) no 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil [notifiée sous 

le numéro C(2021) 5992]  

J.O.U.E. du 

24/08/21

6529

Décision d’exécution (UE) 2021/1386 de la Commission du 17 août 

2021 autorisant la mise sur le marché de produits contenant du soja 

génétiquement modifié DAS-81419-2, consistant en ce soja ou produits 

à partir de celui-ci, en application du règlement (CE) no 1829/2003 du 

Parlement européen et du Conseil [notifiée sous le numéro C(2021) 

5993] 

J.O.U.E. du 

24/08/21

6530

Décision d’exécution (UE) 2021/1387 de la Commission du 17 août 

2021 autorisant la mise sur le marché de produits contenant du soja 

génétiquement modifié DAS-81419-2 × DAS-44406-6, consistant en ce 

soja ou produits à partir de celui-ci, en application du règlement (CE) no 

1829/2003 du Parlement européen et du Conseil [notifiée sous le 

numéro C(2021) 5994] 

J.O.U.E. du 

24/08/21

6531

Décision d’exécution (UE) 2021/1388 de la Commission du 17 août 

2021 autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs 

génétiquement modifié 1507 × MIR162 × MON810 × NK603 et du maïs 

génétiquement modifié combinant deux ou trois des événements de 

transformation simples 1507, MIR162, MON810 et NK603, consistant 

en ces maïs ou produits à partir de ceux-ci, en application du règlement 

(CE) no 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil [notifiée sous 

le numéro C(2021) 5995]  

J.O.U.E. du 

24/08/21

6532

Décision d’exécution (UE) 2021/1389 de la Commission du 17 août 

2021 autorisant la mise sur le marché de produits contenant du coton 

génétiquement modifié GHB614 × T304-40 × GHB119, consistant en ce 

coton ou produits à partir de celui-ci, en application du règlement (CE) 

no 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil [notifiée sous le 

numéro C(2021) 5996] 

J.O.U.E. du 

24/08/21

6533

Décision d’exécution (UE) 2021/1390 de la Commission du 17 août 

2021 autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs 

génétiquement modifié MZIR098 (SYN-ØØØ98-3), consistant en ce maïs 

ou produits à partir de celui-ci, en application du règlement (CE) no 

1829/2003 du Parlement européen et du Conseil [notifiée sous le 

numéro C(2021) 5997]  

J.O.U.E. du 

24/08/21

6534

Décision d’exécution (UE) 2021/1391 de la Commission du 17 août 

2021 autorisant la mise sur le marché de produits contenant les colzas 

génétiquement modifiés Ms8 × Rf3 × GT73, Ms8 × GT73 et Rf3 × GT73, 

consistant en ces colzas ou produits à partir de ceux-ci, en application 

du règlement (CE) no 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil 

[notifiée sous le numéro C(2021) 5998] 

J.O.U.E. du 

24/08/21

OGM
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6535

Décision d’exécution (UE) 2021/1392 de la Commission du 17 août 

2021 renouvelant l’autorisation de mise sur le marché de produits 

contenant du maïs génétiquement modifié Bt 11 (SYN-BTØ11-1), 

consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en application du 

règlement (CE) no 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil 

[notifiée sous le numéro C(2021) 5999] 

J.O.U.E. du 

24/08/21

6536

Décision d’exécution (UE) 2021/1393 de la Commission du 17 août 

2021 renouvelant l’autorisation de mise sur le marché de produits 

contenant du maïs génétiquement modifié MON 88017 × MON 810 

(MON-88Ø17-3 × MON-ØØ81Ø-6), consistant en ce maïs ou produits à 

partir de celui-ci, en application du règlement (CE) no 1829/2003 du 

Parlement européen et du Conseil [notifiée sous le numéro C(2021) 

6001]  

J.O.U.E. du 

24/08/21

6537

Décision d’exécution (UE) 2021/1394 de la Commission du 17 août 

2021 autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs 

génétiquement modifié MON 87427 × MON 87460 × MON 89034 × 

1507 × MON 87411 × 59122 et du maïs génétiquement modifié 

combinant deux, trois, quatre ou cinq des événements simples MON 

87427, MON 87460, MON 89034, 1507, MON 87411 et 59122, 

consistant en ces maïs ou produits à partir de ceux-ci, en application du 

règlement (CE) no 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil 

[notifiée sous le numéro C(2021) 6002] 

J.O.U.E. du 

24/08/21

6538

Règlement délégué (UE) 2021/1353 de la Commission du 17 mai 2021 

complétant le règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du 

Conseil en ce qui concerne les cas et les conditions dans lesquels les 

autorités compétentes peuvent désigner comme laboratoires officiels 

des laboratoires qui ne remplissent pas les conditions par rapport à 

toutes les méthodes qu’ils emploient pour les contrôles officiels ou les 

autres activités officielles 

J.O.U.E. du 

13/08/21

6539

Règlement d’exécution (UE) 2021/1355 de la Commission du 12 août 

2021 concernant les programmes nationaux pluriannuels de contrôle 

des résidus de pesticides à établir par les États membres

J.O.U.E. du 

13/08/21

6540
Note d’appui scientifique et technique de l’Agence nationale de 

sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail 

relatif à la viabilité dans l’air et la dose infectante du virus SARS-COV-2

ANSES

 2021-SA-0018

du 08/07/21

6541
Instruction technique : Rapport d’audit de la DG SANTÉ de décembre 

2019 relatif aux filières « VSM » et « lait et produits laitiers ».

 

DGAL/SDSSA/202

1-522 du 07-07-

2021

6542

Instruction technique : Fin des mesures temporaires favorisant 

l'adaptation des entreprises du secteur alimentaire mettant sur le 

marché des denrées animales ou d'origine animale au contexte des 

restrictions imposées dans le cadre de la lutte contre l'épidémie de 

Covid-19

 

DGAL/SDSSA/202

1-534 du 06-07-

2021 

6543

Règlement d’exécution (UE) 2021/1165 de la Commission du 15 juillet 

2021 autorisant l’utilisation de certains produits et substances dans la 

production biologique et établissant la liste de ces produits et 

substances

J.O.U.E. du 

16/07/21

OGM

Police sanitaire

Production 

biologique
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6544

Règlement d’exécution (UE) 2021/1325 de la Commission du 10 août 

2021 modifiant le règlement d’exécution (UE) 2020/977 en ce qui 

concerne la période d’application des mesures temporaires relatives 

aux contrôles de la production de produits biologiques 

J.O.U.E. du 

11/08/21

6545

Règlement (UE) 2021/1098 de la Commission du 2 juillet 2021 

modifiant les annexes II, III et IV du règlement (CE) no 396/2005 du 

Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les limites 

maximales applicables aux résidus de 24-épibrassinolide, d’extrait de 

bulbe d’Allium cepa L., de cyflumétofène, de fludioxonil, de fluroxypyr, 

de 5-nitroguaiacolate de sodium, d’o-nitrophénolate de sodium et de p-

nitrophénolate de sodium présents dans ou sur certains produits

J.O.U.E. du 

06/07/21

6546

Règlement (UE) 2021/1110 de la Commission du 6 juillet 2021 

modifiant les annexes II et III du règlement (CE) no 396/2005 du 

Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les limites 

maximales applicables aux résidus d’amétoctradine, de bixafen, de 

fenazaquine, de spinetoram, de téfluthrine et de thiencarbazone-

méthyle présents dans ou sur certains produits

J.O.U.E. du 

07/07/21

6547

Règlement (UE) 2021/1247 de la Commission du 29 juillet 2021 

modifiant l’annexe II du règlement (CE) no 396/2005 du Parlement 

européen et du Conseil en ce qui concerne les limites maximales 

applicables aux résidus de mandestrobine présents dans les raisins et 

dans les fraises

J.O.U.E. du 

30/07/21

6548

Règlement (UE) 2021/1317 de la Commission du 9 août 2021 modifiant 

le règlement (CE) no 1881/2006 en ce qui concerne les teneurs 

maximales en plomb dans certaines denrées alimentaires 

J.O.U.E. du 

10/08/21

6549 Règlement (UE) 2021/1323 de la Commission du 10 août 2021 

modifiant le règlement (CE) no 1881/2006 en ce qui concerne les 

teneurs maximales en cadmium dans certaines denrées alimentaires 

J.O.U.E. du 

11/08/21

6550

Règlement (UE) 2021/1408 de la Commission du 27 août 2021 

modifiant le règlement (CE) no 1881/2006 en ce qui concerne les 

teneurs maximales de certaines denrées alimentaires en alcaloïdes 

tropaniques

J.O.U.E. du 

30/08/21

6551

Règlement d’exécution (UE) 2021/1236 de la Commission du 12 mai 

2021 établissant les modalités d’application du règlement (UE) 

2019/787 du Parlement européen et du Conseil concernant les 

demandes d’enregistrement d’indications géographiques des boissons 

spiritueuses, la procédure d’opposition, les modifications du cahier des 

charges, l’annulation de l’enregistrement, l’utilisation du symbole et le 

contrôle

J.O.U.E. du 

29/07/21

6552

Règlement délégué (UE) 2021/1235 de la Commission du 12 mai 2021 

complétant le règlement (UE) 2019/787 du Parlement européen et du 

Conseil par des règles concernant les demandes d’enregistrement 

d’indications géographiques des boissons spiritueuses, les modifications 

du cahier des charges, l’annulation de l’enregistrement et le registre

J.O.U.E. du 

29/07/21

6553

Avis relatif à l'ouverture d'une procédure nationale d'opposition pour la 

demande de reconnaissance du label rouge n° LR 08/20 « Pommes de 

terre de consommation pour frites »

J.O.R.F. du 

05/08/21

Production 

biologique

Résidus de 

contaminants 

chimiques

Signes officiels de 

qualité et d'origine
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6554

Avis relatif à l'ouverture d'une procédure nationale d'opposition pour la 

demande de modification du cahier des charges du label rouge n° LA 

11/04 « Farine pour pain de tradition française »

J.O.R.F. du 

05/08/21

6555
Avis relatif à l'ouverture d'une procédure nationale d'opposition pour la 

demande de modification des conditions de production communes 

relatives à la production en label rouge « Volailles fermières de chair »

J.O.R.F. du 

24/07/21

6556

Arrêté du 23 juillet 2021 portant homologation du cahier des charges 

du label rouge n° LA 02/94 « Viande fraîche de gros bovins de 

boucherie »

J.O.R.F. du 

29/07/21

Signes officiels de 

qualité et d'origine
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